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Vous avez le choix
On ne sait jamais ce que la vie nous 
réserve. Pour avoir l’esprit tranquille et 
prévenir les désagréments possibles, 
Beneva a conçu un produit avantageux : 
l’assurance protection crédit. Les 
institutions prêteuses offrent généralement 
une assurance au moment de la 
souscription d’un prêt. Cependant, rien 
n’oblige un acheteur à prendre une telle 
assurance auprès de son prêteur. Comme 
pour tout produit d’assurance, il est 
important de s’informer des diverses 
offres sur le marché.

La meilleure question à se 
poser est donc probablement 
celle-ci : le coût d’une 
assurance crédit ne vaut-il 
pas la quiétude qu’une telle 

assurance procure ?

Des avantages rassurants 
L’assurance protection crédit de Beneva 
permet d’assurer à 100 % tout type de 
financement. Et la prestation n’est pas liée 
au prêt lui-même mais au montant de  
la protection que vous aurez établie à la 
signature du contrat. Donc, peu importe 
que vous ayez remboursé plus rapidement 
que prévu votre prêt ou que vous ayez 
changé d’institution prêteuse, l’entièreté 
du montant de votre assurance vous sera 
remise, ou remise à vos bénéficiaires, s’il 
vous arrivait malheur.

L’admissibilité n’est vérifiée qu’une seule 
fois à la signature du contrat et aucune 
autre preuve d’assurabilité ne vous sera 
demandée pendant toute la durée du 
contrat. De plus, votre assurance vous 
sera entièrement payée même si vous 
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Assurez votre prêt 
à 100 %

recevez d’autres montants, par exemple 
de l’assurance-emploi ou de la SAAQ.

Vos protections actuelles  
sont-elles suffisantes ? 
L’assurance vie comprise dans votre régime 
d’assurance collective, ou toute autre 
assurance vie personnelle ou assurance 
salaire, est-elle suffisante pour pallier les 
aléas de la vie ? Par exemple, la vente 
d’une maison advenant l’incapacité de 
payer ne se fait pas instantanément. Il 
existe des frais comme les mensualités 
hypothécaires, les taxes, l’entretien, qui 
doivent être acquittés tant que la maison 
n’est pas vendue. La meilleure question à 
se poser est donc probablement celle-ci : 
le coût d’une assurance crédit ne 
vaut-il pas la quiétude qu’une telle 
assurance procure ?

Au cours de votre vie, vous aurez sûrement recours à un type de 
financement que ce soit pour une auto, une maison ou une entreprise. 
Mais qu’adviendrait-il en cas d’invalidité ? Seriez-vous en mesure  
de poursuivre vos paiements ? Votre famille serait-elle contrainte  
à se départir de votre propriété advenant votre décès ?


